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NOR : DEVX0500070L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Chapitre I : Parcs nationaux 

Chapitre II : Parc amazonien en Guyane 

Chapitre III : Parcs naturels régionaux 

Chapitre IV : Parcs naturels marins 

Chapitre V : Dispositions d'ordre financier 

Chapitre VI : Dispositions diverses et transitoires 

 

Extrait de la loi concernant les parcs naturels mar ins 

Article 18 de la loi du 14 avril 2006 

Le titre III du livre III du code de l'environnement est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 

« Chapitre IV : Agence des aires marines protégées et parcs naturels marins 

« Section 1 : Agence des aires marines protégées 

 « Art. L. 334-1. - I. - Il est créé un établissement public national à caractère administratif dénommé 
"Agence des aires marines protégées. 
« II. - L'agence anime le réseau des aires marines protégées françaises et contribue à la participation 
de la France à la constitution et à la gestion des aires marines protégées décidées au niveau 
international. 
« A cette fin, elle peut se voir confier la gestion directe d'aires marines protégées. Elle apporte son 
appui technique, administratif et scientifique aux autres gestionnaires d'aires marines protégées et 
suscite des projets d'aires marines protégées afin de constituer un réseau cohérent. Elle contribue 
ainsi à la mise en œuvre des engagements internationaux de la France en faveur de la diversité 
biologique marine et côtière. 
« Elle peut en outre être chargée par l'Etat de toute action en rapport avec ses missions statutaires. 
« III. - Les aires marines protégées visées au présent article comprennent : 
« 1° Les parcs nationaux ayant une partie maritime,  prévus à l'article L. 331-1 ; 
« 2° Les réserves naturelles ayant une partie marit ime, prévues à l'article L. 332-1 ; 
« 3° Les arrêtés de biotopes ayant une partie marit ime, prévus à l'article L. 411-1 ; 
« 4° Les parcs naturels marins, prévus à l'article L. 334-3 ; 



« 5° Les sites Natura 2000 ayant une partie maritim e, prévus à l'article L. 414-1 ; 
« 6° Les parties maritimes du domaine relevant du C onservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres. 
« Le décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article L. 334-8 définit la procédure au terme de laquelle 
sont identifiées d'autres catégories d'aires marines protégées concernées par l'agence. 

« Art. L. 334-2. - I. - L'agence est administrée par un conseil d'administration composé de 
représentants de l'Etat pour deux cinquièmes au moins, d'un député et d'un sénateur désignés par 
leur assemblée respective, de représentants des gestionnaires des différentes catégories d'aires 
marines protégées ou de leurs conseils ou comités de gestion, de collectivités territoriales intéressées 
et de leurs groupements compétents, d'un représentant du ou des parcs naturels régionaux 
intéressés, de représentants des organisations représentatives des professionnels, d'organisations 
d'usagers, d'associations de protection de l'environnement, des établissements publics de l'Etat 
compétents pour la recherche en mer, d'un représentant des organisations syndicales du personnel 
représentatives au plan national, ainsi que de personnalités qualifiées. 
« Des agents de la fonction publique territoriale peuvent être mis à disposition de l'agence. 
« II. - Les ressources de l'agence sont notamment constituées par des contributions de l'Etat et, le cas 
échéant, des gestionnaires d'aires marines protégées et des collectivités territoriales, par toute 
subvention publique ou privée et, s'il y a lieu, par des redevances pour service rendu et le produit de 
taxes. 

« Section 2 : Parcs naturels marins 

« Art. L. 334-3. - Des parcs naturels marins peuvent être créés dans les eaux placées sous la 
souveraineté de l'Etat et, le cas échéant, en continuité avec celles-ci, dans les eaux placées sous sa 
juridiction, ainsi que sur les espaces appartenant au domaine public maritime, pour contribuer à la 
connaissance du patrimoine marin ainsi qu'à la protection et au développement durable du milieu 
marin. La création de parcs naturels marins situés en partie dans les eaux sous juridiction de l'Etat 
tient compte des dispositions de la convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 
décembre 1982, notamment de sa partie XII. 
« Le décret créant un parc naturel marin est pris après enquête publique. Il fixe les limites du parc et la 
composition du conseil de gestion et arrête les orientations de gestion du parc naturel marin. 

« Art. L. 334-4. - I. - La gestion de cette catégorie d'aires marines protégées est assurée par l'Agence 
des aires marines protégées prévue à l'article L. 334-1. 
« II. - Un conseil de gestion est constitué pour chaque parc naturel marin. Il est composé de 
représentants locaux de l'Etat de façon minoritaire, de représentants des collectivités territoriales 
intéressées et de leurs groupements compétents, du représentant du ou des parcs naturels régionaux 
intéressés, du représentant de l'organisme de gestion d'une aire marine protégée contiguë, de 
représentants d'organisations représentatives des professionnels, d'organisations d'usagers, 
d'associations de protection de l'environnement et de personnalités qualifiées. 
« Le conseil de gestion se prononce sur les questions intéressant le parc. Il élabore le plan de gestion 
du parc. Il définit les conditions d'un appui technique aux projets des collectivités territoriales qui 
veulent s'y associer. Il peut recevoir délégation du conseil d'administration de l'agence. 

« Art. L. 334-5. - Le plan de gestion détermine les mesures de protection, de connaissance, de mise 
en valeur et de développement durable à mettre en œuvre dans le parc naturel marin. Il comporte un 
document graphique indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. Il est mis en révision tous 
les quinze ans au moins. 
« L'Agence des aires marines protégées peut attribuer des subventions destinées au financement de 
projets concourant à la mise en œuvre du plan de gestion. 
« L'Etat, les collectivités territoriales et les organismes qui s'associent à la gestion du parc naturel 
marin veillent à la cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y consacrent avec les orientations 
et les mesures du plan de gestion. 
« Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon notable le milieu marin d'un parc naturel marin, 
l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée que sur avis conforme de l'Agence des 
aires marines protégées ou, sur délégation, du conseil de gestion. Cette procédure n'est pas 
applicable aux activités répondant aux besoins de la défense nationale, de l'ordre public, de la 
sécurité maritime et de la lutte contre la pollution. 



« Art. L. 334-6. - I. - Sans préjudice des compétences des officiers et agents de police judiciaire et des 
autres agents spécialement habilités, peuvent être recherchées et constatées dans le parc naturel 
marin par les agents de l'établissement public chargé des parcs naturels marins, commissionnés à cet 
effet par l'autorité administrative et assermentés : 
« 1° Les infractions à la police des eaux et rades définies à l'article 63 du code disciplinaire et pénal 
de la marine marchande ; 
« 2° Les infractions à la police des rejets définie s aux articles L. 218-10 à L. 218-19, L. 218-22 et L. 
218-73 du présent code ; 
« 3° Les infractions à la police de la signalisatio n maritime définies aux articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code des ports maritimes et aux dispositions prises pour leur application ; 
« 4° Les infractions à la police des biens culturel s maritimes définies aux articles L. 544-5 à L. 544-7 
du code du patrimoine ; 
« 5° Les infractions aux dispositions du décret-loi  du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime 
et de ses textes d'application. En tant qu'agents chargés de la police des pêches, les agents 
mentionnés au premier alinéa disposent pour effectuer les contrôles des prérogatives prévues à 
l'article 14 du décret-loi du 9 janvier 1852 précité ; 
« 6° Les infractions mentionnées à l'article L. 322 -10-1 du présent code relatif à l'accès aux espaces 
gérés par le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ; 
« 7° Les infractions mentionnées aux articles L. 33 2-20 et L. 332-22 relatifs aux réserves naturelles ; 
« 8° Les infractions mentionnées à l'article L. 362 -5 relatif à la circulation des véhicules terrestres à 
moteur dans les espaces naturels ; 
« 9° Les infractions mentionnées à l'article L. 415 -1 relatif à la protection de la faune et de la flore. 
« II. - Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont adressés 
aux autorités administratives ou judiciaires selon les procédures prévues pour les infractions 
constatées. 

« Art. L. 334-7. - Sans préjudice des sanctions pénales encourues, toute atteinte à l'intégrité et à la 
conservation du domaine public inclus dans le périmètre d'un parc naturel marin, ou de nature à 
compromettre son usage, constitue une contravention de grande voirie constatée, réprimée et 
poursuivie par voie administrative. 
« Elle est constatée par les agents visés à l'article L. 334-6, sans préjudice des compétences des 
officiers et agents de police judiciaire et des autres agents spécialement habilités. 
« Les personnes condamnées sont tenues de réparer ces atteintes et encourent les amendes prévues 
pour les contraventions de cinquième classe et les cas de récidive. Elles supportent les frais des 
mesures provisoires et urgentes que le conseil de gestion a pu être amené à prendre pour faire cesser 
le trouble apporté au domaine public par les infractions constatées. 
« Le directeur de l'Agence des aires marines protégées et, sur délégation, ses représentants auprès 
des conseils de gestion ont compétence pour saisir le tribunal administratif, dans les conditions et 
suivant les procédures prévues par le code de justice administrative. 

« Art. L. 334-8. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre. » 

 


